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TA MISSION

Lieux de travail possibles

N.B. Certaines tâches et l’horaire pourraient différer, en fonction du site.

 

TON BAGAGE

À acquérir avant le début des opérations 

* Le Camp de jour Kéno offre à son personnel la possibilité de suivre ces formations en compagnie d’autres
employé.es Kéno.

 

ACCOMPAGNATEUR /
ACCOMPAGNATRICE

Encadrer, de façon sécuritaire, un enfant âgé entre 4 et 12 ans à besoins particuliers-

Faciliter l’intégration de l’enfant à besoins particuliers au sein d’un groupe d’enfants -

Favoriser la participation de l’enfant  à besoins particuliers aux activités régulières du camp -
Collaborer avec l’équipe d’animation en prenant part activement aux événements à grand déploiement et à la
vie de camp  

-

Respecter les procédures et les normes de sécurité en vigueur -

Camps municipaux (St-Augustin, Ville de Québec arrondissement Ste-Foy, Sillery, Cap-Rouge) -

Avoir un secondaire 4 complété au plus tard le 24 juin -
Études en éducation spécialisée ou domaine connexe serait un atout -

1 année d’expérience de camp ou de terrain de jeux comme aide-animateur ou aide-animatrice serait un
atout 

-

Être créatif.ve, dynamique, autonome, alerte et à l’écoute -
Avoir une grande capacité d’adaptation -

Détenir une carte de RCR-premiers soins (minimum 8 heures) valide* -

Détenir sa carte D.A.F.A. *(Diplôme d’Aptitudes aux Fonctions d’Animateur) -
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CE QUE TU Y GAGNES

Expérience bonifiée en intervention auprès des jeunes -

Perfectionnement des habiletés relationnelles, du sens de l’organisation et de la capacité d’adaptation -

Formations reconnues -
Faire une différence en partageant ta passion -

Activités sociales organisées -

Gang trippante et plaisir au travail  -

Salaire entre 659$ et 692$ par semaine *-
Primes pour références d’employés
* conditionnel à l’adoption des budgets des municipalités

-


